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LE TRAVAIL TEMPORAIRE, UNE SOLUTION POSSIBLE 
POUR LA COUVERTURE DES RISQUES SOCIAUX DANS 

LES MODÈLES DE TRAVAIL FLEXIBLE
SELON UNE NOUVELLE ÉTUDE DE SWISSSTAFFING, 1,3 MILLION DE PERSONNES EN SUISSE ONT UNE ACTIVITÉ DANS 

LE CADRE D’UN RAPPORT DE TRAVAIL QUI N’EST PAS UN EMPLOI FIXE CLASSIQUE À PLEIN TEMPS ET À DURÉE 
INDÉTERMINÉE DANS UNE SEULE ET UNIQUE ENTREPRISE. LES TRAVAILLEURS ENTRANT DANS CE CADRE SONT 

MAJORITAIREMENT DES FEMMES, PLUTÔT ÂGÉES, AVEC UN HAUT NIVEAU DE FORMATION ET TRAVAILLANT DANS  
LE SECTEUR DES SERVICES. LA LÉGISLATION MÉCONNAÎT LEUR APPORT DÉTERMINANT AU DÉVELOPPEMENT DE  

LA RICHESSE ÉCONOMIQUE GLOBALE; DE PLUS, LEURS MODÈLES DE TRAVAIL FLEXIBLES COMPORTENT DES 
RISQUES SOCIAUX. LE TRAVAIL TEMPORAIRE PRÉSENTE LA PARTICULARITÉ DE POUVOIR AMORTIR BON NOMBRE 

DE CES RISQUES SANS RIEN CÉDER SUR LE TERRAIN DE LA FLEXIBILITÉ.
Texte: Ariane M. Baer, responsable de projet Économie et politique chez swissstaffing

L’actualité de l’Union suisse des services de l’emploi

Les différents modèles de travail flexible ont 
désormais une place à part entière dans le monde 
professionnel. Ils répondent à la demande de flexi-
bilité exprimée à la fois par les travailleurs et par 
les entreprises. Les travailleurs flexibles apportent 
une contribution décisive à la création de valeur 
dans notre pays et réduisent l’impact du manque 
de main-d’œuvre, spécialisée ou non. Parallèle-
ment, les personnes qui travaillent de manière 
flexible sont confrontées à certaines difficultés 
dans le domaine de la protection sociale. La nou-
velle étude menée par swissstaffing compare cinq 
modèles de travail flexible, autrement dit qui ne 
répondent pas au modèle classique d’emploi à 
plein temps auprès d’un unique employeur. Il s’agit 
des modèles suivants:
• Travail indépendant sans employés
• Emplois multiples
• Travail à temps partiel à moins de 50%
• Travail sur appel
• Travail temporaire

L’étude analyse leur importance respective en 
Suisse, ainsi que le cadre juridique de ces modèles 
de travail, et dresse le portrait des personnes qui 
exercent ces formes de travail.

26% travaillent hors du cadre d’un 
emploi fixe à taux d’occupation élevé
Si l’on additionne les travailleurs qui entrent dans 
les catégories susmentionnées, on constate 
qu’une personne sur quatre travaillait déjà comme 
flexworker en 2020. Certains modèles de travail 
révèlent des tendances claires: alors que la part 
du «travail indépendant sans employés» recule 
sur le long terme (2020: 5,4%, 2015: 6%), celle des 
«emplois multiples» augmente de façon continue 
depuis des années (2020: 8,2%, 2015: 7,7%).

mères. Les travailleurs temporaires ont un profil 
qui se distingue de celui des personnes exerçant 
d’autres formes de travail flexible: ce sont majo-
ritairement des hommes, plutôt jeunes et qui 
travaillent dans la construction, l’industrie, la 
logistique ou le secteur technique.

La question difficile de la couverture sociale
L’étude met également en évidence les problèmes 
inhérents aux modèles de travail flexible pour ce 
qui touche à la prévoyance professionnelle ou à 
la couverture des risques élémentaires.

Pour les indépendants, certaines assurances ne 
sont pas obligatoires (prévoyance/LPP), ne 
peuvent pas être souscrites (assurance chômage) 
ou sont presque impossibles à financer (assurance 
indemnités journalières en cas de maladie). Les 
personnes exerçant plusieurs emplois, quant à 
elles, risquent de graves défauts d’assurance dans 
le domaine de la prévoyance professionnelle 
(caisse de pension) en raison du seuil d’entrée LPP 
de CHF 21’510.- et de la déduction de coordination. 
La prévoyance professionnelle garantit le niveau 
de vie à la retraite et couvre les risques d’invalidité 
et de décès. Un état de fait auquel les personnes 
ayant un faible taux d’occupation ou travaillant 
sur appel sont également confrontées. Il arrive 
d’ailleurs bien souvent que ces dernières ne soient 
pas assurées contre la maladie. 

De tous les modèles de travail flexible analysés, 
le travail temporaire est celui qui offre la meilleure 
protection sociale. Grâce à la CCT Location de 
services, les travailleurs temporaires sont égale-
ment assurés collectivement au titre des indem-
nités journalières de maladie. Dans le domaine 
de la prévoyance, le problème du seuil d’entrée 

L’étude s’appuie sur les données de l’Enquête suisse 
sur la population active (ESPA) et permet de com-
prendre comment se composent les différents 
groupes de travailleurs flexibles. Il est surprenant 
de constater que les personnes exerçant un travail 
flexible sont majoritairement des femmes, plutôt 
âgées, de nationalité suisse, ayant un haut niveau 
de formation et travaillant dans le secteur des ser-
vices. Ce profil est particulièrement pertinent pour 
les personnes à emplois multiples et pour les indé-
pendants sans employés. D’autre part, on trouve 
de nombreux élèves/étudiants parmi les personnes 
travaillant sur appel et le travail avec un taux d’ac-
tivité de 20 à 49% est un modèle privilégié par les 
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La «gig economy» est un marché du travail flexible qui 
offre des opportunités aux travailleurs temporaires et qui 
s’oppose aux emplois à temps plein avec des contrats et 
des horaires fixes, généralement chez des employeurs 
uniques. Le terme «gig» vient de l’industrie de la musique, 
où l’on parle d’un gig dans le sens de concert (une pres-
tation payée). Les travailleurs de plateforme (gig workers) 
travaillent également à la prestation et sont flexibles. Ce 
relâchement du lien permet aux entreprises de travailler 
avec plus d’agilité, en recourant par exemple à un pool 
de collaborateurs qualifiés avec un minimum de 
contraintes, y compris en cas de pénurie à court terme. 
C’est possible grâce aux plateformes numériques spé-
cialisées de type Coople qui mettent en relation les tra-
vailleurs et les entreprises locataires. Elles permettent de 
pourvoir les postes vacants et assument la pleine res-
ponsabilité d’employeur.

Lire la suite sur blog.swissstaffing.ch

Yves Schneuwly, 
Group Chief Commercial Officer, Coople

Notre comité blogue …
Gig economy 2022: Numérique. 
Responsable. Flexible. Autonome.

pour la caisse de pension ne se pose pas. Le seuil d’entrée et la déduction 
de coordination sont ramenés au salaire horaire. Grâce au fonds paritaire 
pour la formation continue, les travailleurs temporaires ont par ailleurs droit 
à des prestations de formation continue.

Le travail temporaire, une solution
Le travail temporaire permet de combler les manquements de la protection 
sociale pour les personnes qui travaillent de manière flexible. C’est pourquoi 
de plus en plus de free-lances et d’(anciens) indépendants optent pour le 
«payrolling» via un prestataire de services de l’emploi. La personne active 
choisit elle-même ses missions et est embauchée par une entreprise de 
location de services, laquelle cède des pouvoirs d’autorité essentiels au 
client. Cela permet de combler automatiquement les déficits de couverture 
sociale – notamment pour la caisse de pension, l’assurance accidents et 
l’assurance indemnités journalières en cas de maladie. Dans le cadre d’un 
placement actif par les services de l’emploi selon un rapport de travail 
temporaire, les personnes qui travaillent sur appel, en emplois multiples ou 
avec un faible taux d’occupation seraient protégées contre la maladie et 
les lacunes de la prévoyance vieillesse.

Les modèles de travail flexible ne relèvent en rien de la science-fiction. Ils 
font partie de la réalité sociale depuis des années. En Suisse encore plus 
qu’ailleurs, le travail indépendant, les emplois multiples ou les faibles taux 
d’occupation sont très répandus. D’un côté, la Suisse parvient ainsi à attirer 
des talents précieux pour son économie et à renforcer sa place économique 
grâce au levier de production qu’est la flexibilité. De l’autre, les travailleurs 
flexibles sont exposés à des lacunes en matière de protection sociale et à 
l’incertitude quant aux perspectives d’emploi. Le travail temporaire leur 
permet de réduire bon nombre de ces risques tout en préservant leur flexi-
bilité. Si le potentiel du travail flexible continue d’être exploité, le visage du 
travail temporaire va changer profondément. Il sera plus féminin, plus âgé, 
plus qualifié et davantage ancré dans le secteur des services. Cette évolu-
tion est déjà à l’œuvre chez les travailleurs flexibles hautement qualifiés (cf. 
swissstaffing 2021).  a

L’étude «Les travailleurs temporaires s’en sortent le mieux. Analyse comparée des modèles de 
travail flexible» peut être téléchargée dans son intégralité sur www.swissstaffing.ch/whitepaper.

Source: swissstaffing (2021): 
White Paper – Flexwork: Toujours plus 
de personnes hautement qualifiées 
choisissent le travail temporaire

LE RÉFLEXE QUI CONSISTE À ASSOCIER LE 
TRAVAIL À LA TÂCHE AUX CHAUFFEURS 
UBER OU AUX LIVREURS EST DEPUIS  
LONGTEMPS RÉVOLU. CONSEIL FINANCIER, 
SYSTÈME DE SANTÉ, RESTAURATION, 
SECTEUR AUTOMOBILE OU ENCORE 
COMMERCE DE DÉTAIL – LA «GIG ECONOMY» 
EST PARTOUT. MAIS QU’ENTEND-ON  
EXACTEMENT PAR LÀ ET QU’EST-CE QUI A 
CHANGÉ?

PROTECTION SOCIALE DANS LES MODÈLES DE TRAVAIL FLEXIBLES:


